	FORMULAIRE DE SAISINE
DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL 
Mise en place de 

l’Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement
Filière Police
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	A ADRESSER AU :
	IDENTIFICATION de la collectivité :

	Président du CST

85 Avenue Claude Bernard

CS 60050

11890 CARCASSONNE CEDEX
cst-fs@cdg11.fr

	Collectivité/Etablissement : ……………………………………………………...

Coordonnées de la personne en charge du dossier :

Nom : ……………………………………………………………………………….
Téléphone : ………………………… Mail : …………………………………….

	
	

	Pieces a joindre : projet de deliberation de mise en place du regime indemnitaire filiere police municpale


*

 retouner 

	 PRINCIPALES DISPOSITIONS PROPOSEES


: ……………………….
Date de mise en œuvre de l’Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement : ………/………/………

Instauration :  part fixe   FORMCHECKBOX 
              part variable  FORMCHECKBOX 

Modalités de versement de la part variable:
 Annuellement  FORMCHECKBOX 
 Mensuellement dans la limite de 50% du plafond défini  FORMCHECKBOX 
 Autre  FORMCHECKBOX 
 : (à préciser) ………………………….
Quels sont les outils utilisés : Tableau des emplois  FORMCHECKBOX 
   / Organigramme  FORMCHECKBOX 
   / Fiches de poste  FORMCHECKBOX 
   / Entretien prof.  FORMCHECKBOX 

	agents concernes par l’ifse

	FILIERE
	categorie a
	categorie b
	categorie c

	Police
	 FORMCHECKBOX 
 Directeurs de PM
	 FORMCHECKBOX 
 Chefs de service de PM
	 FORMCHECKBOX 
 Agents de PM
 FORMCHECKBOX 
 Gardes champêtres


Montants maximum part fixe  :
La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est déterminée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour pension un taux individuel fixé par l’organe délibérant dans la limite des taux suivants :

 FORMCHECKBOX 
 …….. % maximum 33% pour le cadre d’emplois des directeurs de police municipale,

 FORMCHECKBOX 
 …….. % maximum 32% pour le cadre d’emplois des chefs de service de police municipale,

 FORMCHECKBOX 
……..  % maximum 30% pour le cadre d’emplois des agents de police municipale,

 FORMCHECKBOX 
……..  % maximum 30% pour le cadre d’emplois des gardes champêtres

	PART VARIABLE IFSE


Critères d’appréciation de la valeur professionnelle :

…………………………………………………………………………………………………..............................
…………………………………………………………………………………………………..............................
…………………………………………………………………………………………………..............................
Méthode d’appréciation de la valeur professionnelle :

 FORMCHECKBOX 
 Grille de liaison
 FORMCHECKBOX 
 Propositions et avis du chef de service 
 FORMCHECKBOX 
 Autre : (à préciser) ………………………………………………………………………………………………………

Montants maximum part variable :
 FORMCHECKBOX 
 ……………€ (maximum 9 500 euros annuels) pour le cadre d’emplois des directeurs de police municipale,

 FORMCHECKBOX 
 ……………€ (maximum 7 000 euros annuels) pour le cadre d’emplois des chefs de service de police municipale,

 FORMCHECKBOX 
 ……………€ (maximum 5 000 euros annuels) pour le cadre d’emplois des agents de police municipale,

 FORMCHECKBOX 
 ……………€ (maximum 5 000 euros annuels) pour le cadre d’emplois des gardes champêtres.
	4/ GESTION DES ABSENCES

	Motifs de l’absence
	Conséquences sur le Régime indemnitaire

	
	IFSE

	Congé annuel
	

	Congé de maladie ordinaire
	

	Conge de longue maladie / congé longue durée
	

	Accident de travail / Maladie professionnelle
	

	Temps partiel thérapeutique
	


Indiquez si le régime indemnitaire est maintenu ou si au contraire il est écrêté ; dans ce cas précisez les conditions (ex : suit le sort du traitement, suspendu…).
Fait à ……………………………………
 Cachet et signature de l’autorité territoriale

Le………………………..………………

Les informations recueillies à partir de ce formulaire, dans le cadre d’une obligation légale, font l’objet d’un traitement destiné au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude (CDG11) pour la gestion des saisines du Comité Social Territorial (CST) concernant la mise en place du R.I.F.S.E.E.P. Les destinataires des données sont les personnels habilités du CDG11 en charge du traitement et les représentants du CST. Les données sont conservées deux ans à compter de la saisine puis archivées. Aucun transfert de données n’est effectué hors de l’Union Européenne. Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06 janvier 1978 modifiée, et au Règlement Général sur la Protection des Données du 27 avril 2016, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification, d’effacement (sous certaines conditions), et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, merci de vous adresser au service protection des données du CDG11 par courriel à : dpd@cdg11.fr

Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) sur son site internet.[image: image1][image: image2][image: image3]
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Toute correspondance doit être adressée au Président du Comité Social Territorial

Siège : Maison des collectivités - 85, avenue Claude Bernard - CS 60050 - 11890 CARCASSONNE Cedex
Tel : 04 68 77 79 93 
Antenne : 21 rue du Verdouble - 11100 NARBONNE 
cst-fs@cdg11.fr


